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ARTICLE 11

Compléter l’alinéa 2 par le mot : 

« sécurisé ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser le caractère sécurisé du système d’information dans lequel seront 
consignés les actes effectués par les professionnels de santé intervenant dans un processus d’aide à 
mourir.


